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(54) Dispositif d’éclairage et de détection de fumée

(57) L’invention concerne un dispositif qui comporte
- une embase EMB munie d’une douille DD de connexion,
- un module d’éclairage ME alimenté depuis l’embase
EMB,
- un organe de liaison OL entre l’embase EMB et le mo-
dule d’éclairage ME,
- un accumulateur agencé dans l’embase EMB,

- un circuit de charge agencé dans cette embase EMB
pour charger l’accumulateur.

Ce dispositif est remarquable en ce qu’il comporte
un module de détection de fumée agencé dans l’embase
EMB et alimenté par l’accumulateur, l’organe de liaison
OL étant ajouré de sorte que l’air ambiant circule dans
cette embase.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’éclairage et de détection de fumée.
[0002] Le domaine de l’invention est celui de la sécu-
rité dans tous types de locaux, essentiellement dans les
locaux d’habitation.
[0003] Plus particulièrement, il s’agit de la sécurité
pour lutter contre les incendies. Un composant essentiel
pour assurer cette lutte est le détecteur de fumée. Ce
composant avertit par un moyen quelconque, souvent
un moyen sonore, lorsqu’il a détecté de la fumée.
[0004] Il représente un moyen efficace à tel point que
la réglementation en matière d’habitation tend à généra-
liser son usage.
[0005] Cependant, il s’agit d’un composant qu’il faut
poser dans un local, ce qui nécessite des opérations de
main d’oeuvre.
[0006] De plus, ce composant est alimenté par une
pile électrique et un problème se pose lorsque cette pile
est vide.
[0007] On connaît par ailleurs le document EP 1 881
261 qui enseigne un système d’alerte combiné avec une
caméra vidéo. Ce système comporte :

- une embase munie d’une douille de connexion,
- un module d’éclairage alimenté depuis l’embase,
- un organe de liaison entre l’embase et le module

d’éclairage,
- un accumulateur agencé dans l’embase,
- un circuit de charge agencé dans cette embase pour

charger l’accumulateur.

[0008] Le module d’éclairage est encombré par une
pluralité d’accessoires :

- détecteur de gaz,
- caméra vidéo,
- détecteurs de présence humaine.

[0009] Il s’ensuit que la surface de ce module réservée
à l’éclairement proprement dit est très réduite car ces
accessoires viennent prendre la place de diodes électro-
luminescentes.
[0010] La présente invention a ainsi pour objet un dis-
positif permettant de détecter la fumée sans nuire à l’en-
vironnement de l’élément auquel il est intégré. Il ne né-
cessite aucune main d’oeuvre et il présente une sécurité
accrue car il n’est pas alimenté par une pile.
[0011] Selon l’invention, un dispositif comporte :

- une embase munie d’une douille de connexion,
- un module d’éclairage alimenté depuis l’embase,
- un organe de liaison entre l’embase et le module

d’éclairage,
- un accumulateur agencé dans l’embase,
- un circuit de charge agencé dans cette embase pour

charger l’accumulateur ;

ce dispositif étant remarquable en ce qu’il comporte
un module de détection de fumée agencé dans l’em-
base et alimenté par l’accumulateur, l’organe de
liaison étant ajouré de sorte que l’air ambiant circule
dans cette embase.

[0012] Ainsi, le module de détection de fumée est in-
corporé à une ampoule électrique. Ce n’est plus un boîtier
autonome. En outre, il est alimenté par une batterie qui
est chargée à chaque fois que l’ampoule est allumée. On
ne risque donc plus la panne d’alimentation électrique.
[0013] De préférence, le module de détection de fu-
mée est muni d’un avertisseur sonore.
[0014] Avantageusement, ce module de détection de
fumée est muni d’un moyen d’avertissement qui active
le module d’éclairage par intermittence.
[0015] Suivant une première option, le module d’éclai-
rage prend la forme d’un bulbe.
[0016] Suivant une seconde option, le module d’éclai-
rage prend la forme d’un tube qui se termine par une
autre embase.
[0017] Avantageusement, le module d’éclairage com-
porte des diodes électroluminescentes.
[0018] De ce fait, le dispositif comporte un circuit d’ali-
mentation du module d’éclairage, ce circuit étant agencé
dans l’embase.
[0019] Suivant un mode de réalisation particulier, le
circuit de charge est alimenté par le circuit d’alimentation.
[0020] Eventuellement, le dispositif comporte un cir-
cuit élévateur de tension agencé dans l’embase, ce cir-
cuit élévateur de tension étant interposé entre l’accumu-
lateur et le module de détection de fumée.
[0021] La présente invention apparaîtra maintenant
avec plus de détails en référence aux figures annexées
qui représentent :

- la figure 1, un schéma d’une première option selon
laquelle le dispositif prend la forme d’une ampoule
électrique du type à bulbe,

- la figure 2, un schéma de principe de fonctionnement
du dispositif avec la répartition de ses différents élé-
ments au sein de l’ampoule,

- la figure 3, un schéma de principe de fonctionnement
du dispositif adapté au cas où le module d’éclairage
comporte une pluralité de diodes électroluminescen-
tes, et

- la figure 4, un schéma d’une deuxième option selon
laquelle le dispositif prend la forme d’un tube lumi-
neux.

[0022] Les éléments présents dans deux figures au
moins sont affectés d’une seule et même référence.
[0023] En référence à la figure 1, le dispositif se pré-
sente comme une ampoule électrique à bulbe. Il com-
porte une embase EMB munie d’une douille DD pour la
connexion électrique. Cette embase EMB est surmontée
d’un module d’éclairage ME en forme de dôme. Entre
l’embase EMB et le module d’éclairage ME prend place
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un organe de liaison OL qui est ajouré de sorte qu’il laisse
passer l’air. Cet organe de liaison OL se présente comme
une bague et il est solidarisé à l’embase EMB et au mo-
dule d’éclairage ME par tout moyen connu, de la colle
par exemple.
[0024] En référence à la figure 2, dans l’embase EMB
est fixé un circuit de charge CC qui est alimenté en cou-
rant alternatif (le courant du secteur) par la douille. Le
circuit de charge CC est prévu pour charger un accumu-
lateur électrique ACC.
[0025] Toujours dans l’embase EMB, prend place un
module de détection de fumée DF qui est alimenté par
l’accumulateur ACC. Ce module de détection de fumée
DF incorpore un moyen d’avertissement, un avertisseur
sonore par exemple. Il est au contact de l’air ambiant du
fait que l’organe de liaison OL est ajouré. Ainsi, pour peu
que de la fumée soit au voisinage du dispositif, celle-ci
atteint le module de détection de fumée DF.
[0026] Le moyen d’avertissement peut également ac-
tiver le module d’éclairage par intermittence de sorte que
l’on assiste à une série de flashs en cas de détection de
fumée.
[0027] Suivant un premier mode de réalisation, le mo-
dule d’éclairage est une lampe à incandescence dont le
filament est alimenté par deux conducteurs qui sont rac-
cordés à la douille DD. Ces deux conducteurs traversent
l’organe de liaison OL.
[0028] En référence à la figure 3, suivant un second
mode de réalisation, le module d’éclairage ME incorpore
une platine PT sur laquelle est montée une pluralité de
diodes électroluminescentes LED. A cet effet, un circuit
d’alimentation PS est disposé dans l’embase EMB. Ce
circuit d’alimentation PS reçoit la tension du secteur par
l’intermédiaire de la douille et il délivre une tension con-
tinue d’éclairage pour alimenter les diodes électrolumi-
nescentes LED. A titre d’exemple, cette tension d’éclai-
rage vaut 30 Volts tandis que la tension alternative du
secteur vaut 220 Volts.
[0029] On peut ici prévoir que le moyen d’avertisse-
ment agit de deux manières différentes :

- si la tension secteur est présente, il commande par
intermittence l’allumage de la totalité des diodes
électroluminescentes LED,

- si la tension secteur est absente, il commande par
intermittence l’allumage d’une partie seulement des
diodes électroluminescentes LED, ceci au moyen de
l’accumulateur électrique BAT et d’un circuit non re-
présenté.

[0030] Les diodes électroluminescentes LED produi-
sent un dégagement de chaleur important. Elles sont dis-
posées à proximité de l’accumulateur BAT si bien que
ce dernier doit pouvoir résister à une température relati-
vement élevée. Ainsi, de préférence, on choisira un ac-
cumulateur Nickel-Métal-Hydrure haute température
dont la tension nominale vaut 1,2 Volt.
[0031] Par ailleurs, un détecteur de fumée standard

est alimenté sous 9 Volts.
[0032] Ainsi, un circuit de charge DC est alimenté à
partir du circuit d’alimentation PS pour charger l’accumu-
lateur BAT. Un circuit élévateur de tension SU est ali-
menté par l’accumulateur (1,2 Volt) pour élever la tension
à celle de fonctionnement (9 Volts) du module de détec-
tion de fumée DF.
[0033] La présente invention s’applique, comme expli-
cité ci-dessus, lorsque le corps du dispositif s’assimile à
une ampoule à bulbe.
[0034] En référence à la figure 4, l’invention s’applique
également lorsque le moyen d’éclairage EM prend la for-
me d’un tube.
[0035] Ce tube EM est agencé entre une première em-
base EMB1 et une deuxième embase EMB2. L’alimen-
tation électrique du dispositif se fait entre ces deux em-
bases EMB1, EMB2.
[0036] Un organe de liaison LO lui aussi ajouré est
interposé entre la première embase EMB1 et ce tube EM
tandis que la deuxième embase EMB2 est directement
raccordée à ce tube EM.
[0037] Les composants électroniques nécessaires au
fonctionnement du module de détection de fumée DF
ainsi que ce module sont agencés dans la première em-
base EMB1.
[0038] Si un circuit d’alimentation du module d’éclai-
rage EM est requis, celui-ci est disposé indifféremment
dans la première EMB1 ou dans la deuxième EMB2 em-
base.
[0039] L’organe de liaison selon la présente invention
doit se comprendre dans son acception la plus large. Il
s’agit en fait d’un quelconque élément dont la fonction
est de mettre le module de détection de fumée au contact
de l’air ambiant.
[0040] Les exemples de réalisation de l’invention pré-
sentés ci-dessus ont été choisi eu égard à leur caractère
concret. Il ne serait cependant pas possible de répertorier
de manière exhaustive tous les modes de réalisation que
recouvre cette invention. En particulier, tout moyen décrit
peut être remplacé par un moyen équivalent sans sortir
du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Dispositif comportant :

- une embase (EMB, EMB1) munie d’une douille
(DD) de connexion,
- un module d’éclairage (ME, EM) alimenté de-
puis ladite embase (EMB, EMB1),
- un organe de liaison (OL, LO) entre ladite em-
base (EMB, EMB1) et ledit module d’éclairage
(ME, EM),
- un accumulateur (ACC, BAT) agencé dans la-
dite embase (EMB, EMB1),
- un circuit de charge (CC, DC) agencé dans
ladite embase (EMB, EMB1) pour charger ledit
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accumulateur (ACC, BAT),
caractérisé en ce qu’il comporte un module de
détection de fumée (DF) agencé dans ladite em-
base (EMB, EMB1) et alimenté par ledit accu-
mulateur (ACC, BAT), ledit organe de liaison
(OL, LO) étant ajouré de sorte que l’air ambiant
circule dans cette embase.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit module de détection de fumée (DF) est
muni d’un avertisseur sonore.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que ledit module de dé-
tection de fumée (DF) est muni d’un moyen d’aver-
tissement qui active ledit module d’éclairage (ME,
EM) par intermittence.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ledit module d’éclai-
rage (ME) prend la forme d’un bulbe.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ledit module d’éclai-
rage (EM) prend la forme d’un tube qui se termine
par une autre embase (EMB2).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit module
d’éclairage (ME) comporte des diodes électrolumi-
nescentes (LED).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’il comporte un circuit d’alimentation (PS) dudit
module d’éclairage (ME), ce circuit étant agencé
dans ladite embase (EMB, EMB1, EMB2).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit circuit de charge (DC) est alimenté par
ledit circuit d’alimentation (PS).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un
circuit élévateur de tension (SU) agencé dans ladite
embase (EMB, EMB1), ce circuit élévateur de ten-
sion étant interposé entre ledit accumulateur (BAT)
et ledit module de détection de fumée (DF).
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